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ARTICLE 15

A l’alinéa 25, après le mot « libertés »,, insérer les mots :« , à l’exception des informations 
protégées par la confidentialité de la procédure d’examen de la demande d’asile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La confidentialité des informations recueillies au cours de l’entretien avec le demandeur d’asile 
pour établir les situations particulières de vulnérabilité doit être protégée.

L’évaluation des situations de vulnérabilité doit en tous les cas être effectuée par des professionnels 
formés. Il conviendra aussi de préciser que les informations recueillies ne pourront être 
communiquées aux organismes en charge de l’accueil qu’avec le consentement de la personne : la 
confidentialité des informations médicales doit rester le principe.


